
Ordre du jour 
  
Le Conseil Municipal se réunira en séance ordinaire au Castelas le jeudi 17 septembre 2009 à 
18 h 
   
  
0. Approbation du Procès Verbal de la séance du Conseil municipal du 23 Juin 2009. 
1. Panneaux d’informations par affichage électronique: demande de participation 
exceptionnelle auprès de Madame Françoise Laurent-Perrigot, Sénatrice du Gard. 
2. Partenariat avec l’Office de Tourisme de Villeneuve les Avignon. 
3. Gîtes de France: convention de partenariat pour la mise en œuvre de l’opération 
signalétique «commune de tourisme vert». 
4. Versement des subventions au Syndicat des Vignerons de Signargues. 
5. Stations collectives de remplissage de citernes et de pulvérisateurs: accord de principe. 
6. Modification des statuts du Syndicat Intercommunal pour le Développement Social des 
Cantons d’Aramon et de Villeneuve les Avignon (SIDSCAVA). 
7. Indemnité de conseil allouée à Monsieur le Receveur municipal. 
8. Indemnité allouée à Monsieur le Receveur municipal pour la confection des documents 
comptables, budgétaires et financiers. 
9. Ecole municipale des sports: création d’un tarif. 
10. Mise en sécurité de l’arrêt bus: chemin de la Plaine - demande de subvention. 
11. Schéma «MODES DOUX»: demande de participation financière auprès de la Région 
Languedoc-Roussillon et de l’ADEME. 
12. Aide aux ravalements des façades. 
13. Approbation du contrat territorial départemental 2009-2010-2011. 
14. Cession de terrain au Conseil Général du Gard: modification. 
15. Conclusions de l’enquête publique en vue du déclassement d’une partie du chemin 
communal jouxtant la Société KP1 section -ZA-. Echange avec Monsieur Bruno PASCAL de 
l’assiette foncière, et reclassement dans le domaine public. 
16. Conclusions: études de faisabilité, opérations d’aménagement à Rochefort du Gard: 
«Cœur de Village» et «Pied de la Cabane». 
17. Réhabilitation de l’ensemble «Le Jardinet»: avenant n°1 au marché de maîtrise d’œuvre. 
18. Avenant n°1 au contrat de concession de distribution publique de gaz. 
19. Offre d’achat d’un emplacement avec SFR SA. 
20. Création de poste. 
21. Questions diverses. 
 
 


